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Contestation avis à tiers détenteur

Par Pisoul777, le 18/06/2015 à 15:04

Bonjour, rnrnJ'ai reçu une notification d'avis à tiers détenteur le 03 juin dernier, je n'en ai pris
connaissance qu'hier et la somme de 860 euros est en attente de saisie sur mon compte. Je
souhaiterai savoir si je suis dans mon bon droit pour la contestation : rnCette notification est
relative à deux taxes d'habitation (2013 et 2014) tandis que je ne disposais d'aucun logement
à mon nom (j'étais dans l'impossibilité de louer un logement ne disposant pas d'une solvabilité
certaine puisqu'en interim et qu'aucun propriétaire n'acceptait mon dossier). J'ai donc été
hébergée à droit à gauche pendant deux ans, et j'avais demandé à une amie de m'établir une
attestation d 'hébergement simplement pour rééditer ma carte d'identité et avoir une adresse
pour le travail.rnQuestion : l'administration fiscale peut-elle me saisir pour ce motif de taxe
d'habitation tandis que je n'avais pas de logement ? (c'est quand même paradoxal...).
Comment puis-je prouver ma bonne foi et obtenir la mainlevée sur mon compte bancaire ?
rnrnJe viens à peine de trouver un logement enfin en janvier dernier à mon nom cette fois, je
m'en sors et ils me saisissent près de 900 €... je suis verte... Je sollicite votre aide et vos
conseils SVP [smile9]rnrnVous remerciant par avance de l'attention portée [smile3]

Par aguesseau, le 18/06/2015 à 18:51

bjr,rnà quelle adresse correspond cette taxe d'habitation ?rnle trésor public ne vous fait pas
payer une taxe sans raison.rnun ATD n'intervient qu'après des relances amiables du trésor
public, avez-vous répondu à ces relances ?rncdt

Par Pisoul777, le 19/06/2015 à 08:56



Bonjour, rnrnMerci pour votre retour c'est très gentil. Pour répondre à votre question aucun
adresse n'est mentionnée seulement les natures des créances (Taxe d'habitation 2013 et
2014). Ayant eu de multiples adresses cette notification est arrivée chez ma grand-mère dans
le gard tandis que le SIP concerné est de Montpellier. Et non je n'ai rien reçu l'année dernière
à moins que ça n'ait pas été porté à ma connaissance.En étant claire et concise, j'ai été SDF
de 2009 à 2015 (seulement des attestations d'hébergement, des domiciliations sociales...).
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